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— 64 -
16 professeurs et 30 maîtresses d'ouvrages. Parmi les instituteurs,
il y en a 8 qui ont plus de 30 ans, 5 plus de 20 et 17 plus de
10 ans d'enseignement.

APPENZELL (Rh.-L).—Dans une assemblée extraordinaire
du 19 janvier dernier, les habitants du bourg d'Appenzell ont
décidé de se soumettre à un impôt scolaire de 3300 fr. par an. Ce
sacrifice que ce peuple s'impose témoigne de l'intérêt qu'il porte à
l'éducation de la jeunesse et à l'amélioration de l'instruction.

SCHWYTZ. — Deux nouveaux professeurs viennent d'être
nommés à l'école normale de Reikenbach, M. Charles Rutler,
pour l'enseignement des mathématiques et M. Willi, pour l'ensei-

t gnement de la musique.
— A la suite des derniers examens, 14 aspirants et 23 aspirantes

ont obtenu leur brevet de capacité.
— M. Kaspar Honnegger a fait une donnation de 25,000 fr. en

faveur de l'école secondaire fondée dernièrement.
— Le conseil communal et la commission d'école de Küssnacht,

afin de garantir la jeunesse des mille dangers auxquels elle est
exposée dans le monde, viennent de prendre la mesure suivante :

11 est sévèrement défendu aux jeunes gens qui n'ont pas atteint
l'âge de 18 ans de prendre part aux danses et aux mascarades
sous peine de 2 heures de prison et d'une amende qui peut s'élever

jusqu'à 10 fr.

AYIS
Nous croyons utile de rappeler à nos lecteurs les questions

proposées par les comités des deux sociétés d'éducation de Fri-
bourg et du Valais.

1° Pour Fribourg :
I. Quelles conditions doit remplir un livre de lecture approprié

à tous les degrés de l'école primaire — Choix des matières et
manière de s'en servir.

II. De l'enseignement du chant et du plain-chant à l'école
primaire.

2° Pour le Valais :
I. Quels sont les moyens à employer pour combattre dans la

jeunesse ce penchant de destruction qui s'exerce sur les animaux
ou de toute autre manière

II. Ne tait-on pas dans nos écoles une trop large part aux
exercices de mémoire et, dans l'affirmative, ne pourrait-on pas,
pour certaines matières, remplacer l'emploi des manuels par
l'enseignement oral.

La réunion de la Société valaisanne d'éducation aura lieu à
St-Maurice, l'un des derniers jours du mois d'avril. Comme le
Bulletin ne paraîtra pas avant cette époque, les journaux
conservateurs annonceront prochainement le jour qui aura été choisi.
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